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\ Projet de loi adopté par la Chambre des Dépu­
tés } portant introduction dans les départements 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de'la Moselle du 
codex français. (N° 286-1932). - M. PFLEGER. 
Rapp ort e ur3 ’

Audition de..M., le Ministre du Travail •.
1 — sur 1’application de. la loi sur les assu— 

rances sociales ; . -------- —
2°- sur le projet’de modification de la loi sur 

les accidents du travail (N° 15 - 1928).















JS ad°Pté Par la Chambre des Députés
s™®rnant 1 extension, de la loi du as juillet 

relative au/ contrat/ d *assurance, aux dé-
SeîKf ) ':k
porteur,

^/Z 3Z.

' Proposition de1 résolution de .MM0 CASSEZ. Georges 
« et Henry .MERLIN, .invitant le Couveront T 
prendre toutes dispositions utiles pour hâter la 
7w11 OrJaîrp^.a-l'faes-ouvrières et paysannes. 
(K 511 -1932), ~ Désignation d’un Rapporteur.



mm.cz ô cc^d- a\J6.tf'/^

^Proposition de résolution de M. Roger GRAND, 
invitant le Gouvernement à déposer un projet de loi 
modifiant'les lois du S avril 1928 et du 30 avril

। 1930 sur les Assurances sociales et en suspendant 
provisoirement l’effet obligatoire pour les sala­
riés de l’agriculture, (689-1932),- 

ylu. Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
J portant modification de certaines dispositions du 

i Code des Assurances sociales en vigueur dans les dé- 
-I partements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Mo­
selle, (707-193’2)

^Proposition de résolution de..il, J. COURTIER ten­
dant à inviter le Gouvernement à prendre différentes 
mesures pour permettre' la réalisation plus rapide 
des travaux d’adduction d’eau potable. (743-1932).





- Proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, tendant à modifier le dernier alinéa de 
l'article 10 de la loi du 20 juillet 189$, complé­
té par la loi du SÏ'décembre 1929, relatif à 1*em­
ploi du boni des caisses d'épargne.- M» ARMBRUSTER, 

Rapporteur.
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;.-7-— - MERCREDI 3 FEVRIER 1933

à SEIZE HEURES TRENTE

LOCAL DU 3ème BUREAU

ORDRE DU JOUR î

1°- Propositions de question préalable.

2°- Projet relatif à la profession d’herboriste
(M. DAUTHY, Rapporteur)* ,









1/ Proposition de loi relative à 1?assurance munici­
pale contre la grêle (N® 293-1925 - (Proposition 
de Question:préalable ), M. GADAUD, Rapporteur.

2/ Projet de loi. adopté par la Ch. des Députés, ten­
dant à favoriser, par des facilités spéciales de 
crédit, le'retour et le maintien à la terre des pré­
tuberculeux et tuberculeux, des pensionnés mili­
taires gazés ou tuberculeux et des anciens combat­
tants (K® *78’7-1929) (Proposition de question 
préalable ). M. GADAUD, Rapporteur,

■3/:.Proposition de loi, adoptée par la Ch. des Députés 
ayant pour but de modifier et de compléter la loi 
du 30 novembre. 1892 en ce qui concerne l’exercice - 
de la médecine (,N° 831-1932) M... GADAUD, Rapporteur.

4/ Proposition de loi, adoptée parla Ch, des Députés, 
tendant à déterminer les règles de l’exercice de 
la profession d’herboriste (N® 558 - 1932).
M. DAUTHY, Rapporteur,
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MERCREDI 1er MARS 1933 
à SEIZE HEURES TRENTE 

LOCAL £)U~~5eme BUREAU

Ordre du Jour :

I - Proposition de loi créant un ordre des médecins 
(n°831-1932) - Audition de M. Berthélemy, doyen de 
la Faculté de Droit de Paris.

II -■ Communication de la circulaire de M. le ministre 
du travail relative aux dépassements de frais de 
gestion des caisses d,assurances sociales.

III - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
relatif à la ratification de «la convention et du 
protocole de signature, signés: à Genève le 13 Juil­
let 1931, concernant la limitation de la fabrication 
et la -règlementation de la distribution des stupé­
fiants, (li°69-1933).- Désignation dJun rapporteur.
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MERCREDI 8 MARS' 1933

à 16 HEURES 30
SALLE.LEON BOURGEOIS (6ème BUREAU)

ORDRE DU JOUR : '

- Audition de M. le Ministre du: Travail et de la 
Prévoyance sociale/ ; Assurances sociales et 
Accidents du travail.

IL ('cte-
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MERCREDI 15 MARS 1955 
à SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR .*
1- Projet de loi, adopté par la Ch. des Députés, 

relatif à la ratification de la Convention et du ' 
protocole de signature signés à Genève le 15 Juil. 
1951, concernant la limitation de la fabrication 
et la réglementation de la distribution des stu­
péfiants (N° 69 - 1955. - -----------
M. Justin GODART, Rapporteur

2- Projet de loi adopté par la Ch. des Député*, ayant 
pour objet de modifier la loi du 9 avril ” 
1898 concernant les responsabilités des accidents 
dont le s ouvriers sont victimes dans leur travail 
N° 15 - 1928).Décision de principe à prendre. 
M. LANCIEN, Rapporteur.

3°-Propos. de loi adoptée par la Ch. des Députés, 
ayant pour but de modifier et de compléter la 
■loi du 30 novembre 1892 en ce qui concerne l’exer­
cice de la médecine (Ordre des médecins) (N° 831- 
1932). -------------------- ------------
M. GADAUD, Rapporteur.

a) Audition de M. le Dr Paul BOUDIN, Membre du 
Conseil Supérieur de l’Assistance publique.

b) Audition de M. le Dr CIBRIE, Secrétaire Géné­
ral de la Confédération des Syndicats médicaux 
français.

H





















MERCREDI 22 MARS 1933

à 16 HEURES 1/2

S AT JE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour?

j _ Proposition de loi de M. Jean VALADIER tendant ■ 
à modifier la loi du 5 avril 1928 sur les Assu­
rances Sociales(n°72-1933) - Désignation d'un 
rapporteur.

II - Proposition de loi, adoptée par la Chambre 
des Députés, ayant pour but de modifier et de. 
compléter la loi du 30 novembre 1892 en ce qui 
concerne l’exercice de la médecine (Ordre des 
Médecins) (n°831-1932)* -(M. GADAUD,Rapporteur. , 
-, Audition de M. DANIELOU, Ministre de la SantéI 
Publique et de Mo de MÔNZIE, Ministre de 1 Edu­
cation nationale.













MERCREDI 29 MARS 1933 

à 16 HEURES 1/2

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour î
j* raie, b . -

I - Proposition de loi, adopté^ par la Chambre des Dé­
putés, modifiant la dénomination des bureaux de bien­
faisance..- Désignation d’un rapporteur? (n° 148-1933)

II - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Dé­
putés, ayant pour but de modifier et de compléter la 
loi du 30 novembre 1892 en ce qui concerne l’exerci­
ce de la médecine (ordre des médecins) n°831-1932) 
- Mo GADAUD, Rapporteur. ~~

- Audition de Mo le professeur BALTHAZARD, doyen 
de la Faculté de Médecine.

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
ayant pour objet de modifier la loi du 9 avril 1898 
sur les accidents dont les ouvriers sont victimes 
dans leur travail. (n°15-1928) - M.„ LANCIEN,-^appor­
teur.- Décision de principe à prendre.













MERCREDI 5 AVRIL 1955 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS (6* BUREAU)

ORDRE DU JOUR f

1- a) Proposition de loi tendant à modifier l’ar­
ticle 20 de la loi du 1er avril 1898 sur les 
sociétés de secours mutuelle N °251-1950 ) ;

b) Proposition de loi adoptée par la Ch. des Dé­
putés ,tendant à la modification de l’art. 20 
de la loi du 1er avril 1898 sur les sociétés 
de secours mutùels (N° 177-1951) ;t 
Nomination d’un Rapporteur en remplacement de 

M. RAMBAUD.
11- Proposition de loi de M. André LEBERT et d’un 

grand nombre de ses collègues, tendant à reviser 
et à compléter la loi du 20 juillet 1895 sur les 
Caisses d’épargne (N° 248-1929).

Nomination d’un Rapporteur pour avis (en rem­
placement de M. Charpentier»)

111- Projet de loi adopté par la’Chambre des Députés 
ayant pour objet de modifier la loi du 9 avril 
1898 sur les accidents dont les -ouvriers .sont 
victimes dans leur travail (N° 15-1928-) 
M?' L'ANCIEN, Rapporteur^ ~ Communication des 
renseignements reçus du Ministère du Travail 
relativement aux charges supplémentaires impo­
sées aux employeurs par l’un et l’autre des pro­
jets à l’étude.
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MERCREDI 12 AVRIL 1933 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR r

1-Proposition de loi de M. JUSTIN GODART, tendant à 
modifier l’art. 378 du Code pénal relatif au secret 
professionnel (N° 709-1928) - Désignation d’un Rap- 
porteur pour Avis, en remplacement de M. DELPIERRE.

11-Proposition de loi de M, FAUGERE, tendant à complé­
ter la loi du 5 avril 1928 sur les Assurances sociales 
modifiée par les lois des 5 août 1929, 30 avril 1930
et 28 Juillet 1931 (N° 222 - 1933). Désignation d’un 
Rapporteur.

111-Projet de loi adopté par la Ch. des Députés, modi­
fiant la dénomination des bureaux de bienfaisance. 
(N° 148 - 1933) M. THERET, Rapporteur.

IV-Proposition de loi adoptée par la Ch. des Députés, 
tendant à déterminer les règles de l’exercice de la 

professiond’herboriste. (N° 558 - 1932) -
M. DAUTHY, Rapporteur.







le MERCREDI 10 MAI 1933 

à 14 HEURES 30

EXCEPTIONNELLEMENT LOCAL DU 3ème BUREAU

Ordre du Jour :

- Examen du budget du travail et de la loi

de finances











MERCREDI 24 MAI 1933 
à 16 HEURES 30

EXCEPTIONNELLEMENT LOCAL DU Sème BUREAU

Ordre du Jour :
• -- • . «•.'•y»"" ' -

I - Proposition de résolution de CASSEZ,Georges 
ULMO et Raymond MARTIN, invitant le Gouvernement 
à codifier les textes administratifs qui règlent 
l’application de la loiddes Assurances, sociales.,- t 
(251-1933) • - Désignation d’un Rapporteur*

II u Projet de loi, adopté par la Chambre des Dépu­
tés, tendant à proroger.le délai de mise en ins­
tance de ponsi ,pn - ( 291-1933 )T- Désignation d’un 
Rapporteur,-

III - Proposition de loi, adoptée par la Chambre 
des Députés, ayant pour but de modifier et dp com­
pléter la loi du 30 novembre 1892 en ce qui con­
cerne l’exercice de la médecine (Ordre des méde­
cins ) n°831-1932) • - M, GADAUD, Rapporteur,- Com­
munication d’une lettre de M, Jean LEPINE, doyen 
de Ha Faculté de Médecine de Lyone

IV - Projet de loi, adopté par la Chambre des Dépu- 
tés, ayant pour objet de modifier la loi du 9 >
avril 1898, concernant les responsabilités des 
accidents dont les ouvriers sont victimes dans 
leur travail, (15-1928) - Mo LANCIEN,Rapporte”
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MERCREDI 14 JUIN 1933 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

1-Projet de loi adopté par la Chambre des Députés, ten­
dant à proroger le délai de mise en instance de pension 
(N° 291-1933). - Désignation â?un Rapporteur.

2- Projet de loi portant modification de la loi du 14 
janvier 1933 sur la surveillance des établissements de 
bienfaisance privés. (N0300-1933). - Désignation d’un 
Rapporteur.

3- Projet de loi adopté par la Chambre des Députés portant 
approbation de la Convention d’assistance aux indigents 
signée à Paris le 9 septembre 1931 entre la France et 
la Suisse (N° 323-1933). - Désignation d’un Rapporteur^v^o^'-S•

4- Projet de loi adopté par la Chambre des Députés ayant 
pour objet de modifier la loi du 9 avril 1898 sur les 
accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur tra­
vail. (N° 15-1928). - M. LANCIEN, Rapporteur.
'Commun! cation d’une lettre du Ministre des Travaux Publics,

5- Proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés, 
ayant pour but de modifier et de compléter la loi du 
30 novembre 1892 en ce qui concerne l’exercice de la 
médecine (Ordre des médecins) (N° 831-1932) - M. GADAUD, 
Rapporteur.
(Le texte nouveau proposé par M. GADAUD vous est envoyé 
par le même courrier que la présente convocation).

6- Proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés, 
tendant à déterminer les règles de l’exercice de la pro­
fession d’herboriste. (N° 558-1932) - M. DAUTHY, Rap­
porteur.

5 Z< 2



Article Premier

L’article premie? de la loi dd 30 
novembre 1892 est complété par lés dis­
positions suivantes qui prendront place 
entre le premier et le second alinéa 
dudit article.

"Le docteur en médecine doit, en 
outre, être inscrit à l’un des ordres 
des médecins institués par l’article 
37 ci-après, ou avoir fait sa demande 
d’inscription.

"Toutefois, aucune modification 
n’est apportée SouS ce rapport à là 
situation des docteurs en médecine 
appartenant au cadi*é actif du servioé 
de santé des armées de terre, de mer 
ou de l’air."

Article 2

Il est ajouté à l’article 16 de la 
loi du 30 novembre 1892 un alinéa 4° 
ainsi conçu :

"4° Tout docteur en medeoine qui 
exerce la médecine sans être inscrit 
au tableau d’un ordre des_médecins,ou 
pendant la durée de la peine de 1 in­
terdiction temporaire."



Article 3

Il est ajouté à la loi du 30 no 
n^brex.1892Jfun titre vn intitulé ?' 

médecins" et comprenant les 
articles suivants :

"Art* 37.- Les docteurs en médecine 
qui exercent dans un département for- 

Or?rî d?s “édecins ayant son 
siè^e au chef-lieu du département! 
<»,,»• x Sont inscrits dans les formes 

oi7aPrès sur un tableau éta- 
oxi et tenu a jour au sein de l’ordre si au’auSLnép°?éJà la P^reoture îln- 
si quau parquet du procureur général tSnU à «ÏÏ- 
cernent de chaque année pour être dénosé 
aux archives de la préfecture et pubîîé 
conformément à l’article 10 ci-dessus.



X”Nul ne peut être inscrit sur ce 
tableau s’il n’est muni du diplôme 
prescrit par l’article premier et s’il 
n a pas prêté lors de sa soutenance 
de these le serment de respecter les 
réglés du code des devoirs profession­
nels. il devra exercer la profession x 
médicale principalement dans le ressort' 
de 1.ordre. Un médecin ne peut faire 
partie que d’un seul ordre.f



Art. 38.- Pour la première for­
mation du tableau, y seront portés 
de droit tous les médecins inscrits 
a la liste départementale actuellement 
dressee conformément à l’article 10 
ci-dessus. Ce tableau sera établi 
en.suivant l’ordre d’ancienneté d’ins­
cription sur les dites listes dans les 
deux.mois de la promulgation de la loi 
instituant les ordres de médecins par 
les soins du préfet.

"Tout médecin qui n’aurait pas été 
inscrit d office aura le droit d’a­
dresser une demande au préfet qui se­
ra tenu de réparer l’omission.



"Art** 39.- Chaque ordre des mé­
decins est administré par un prési­
dent, assisté d’w' conseil ~ui est 

composé de :
5 membres jusqu’au nombre de 30 mé­
decins inscrits;
9 membres si le nombre des inscrits 
est de 31 à 100;
15 s’il est supérieur à 100;
25 pour l’ordre ayant son siège à 
Paris.



"Les membres du conseil et le 
président de l’ordre, en premier lieu 
et par scrutin séparé, seront élus à 
la majorité par 1’assemblée générale 
des médecins inscrits .au tableau de­
puis trois ans au moins. Cette as­
semblée se réunira chaque, fois qu’il 
y.aura lieu de procéder à une élec­
tion à l’époque et dans les condi­
tions fixées par le règlement inté­
rieur de l’ordre.

"L’élection est faite à la majorité 
absolue des membres présents ou ayant 
voté par correspondance.

"Sont seuls éligibles: à la prési­
dence de l’ordre, un médecin ayant pré­
cédemment fait partie d’un conseil 
pendant trois ans j comme membres du 
conseil, les membres inscrits au ta­
bleau depuis trois ans et âgés de 
35 ans révolus.

" La première assemblée générale 
sera réunie par les soins du préfet 
dans le mois qui suivra l’établis­
sement du tableau.

" Le préfet convoquera au siège 
de 1*ordre tous les médecins ins­
crits et comptant au moins trois ans 
d’exercice de la profession à l’effet 
d’élire le président et les membres 
du conseil. Pour cette élection, 
les membres du conseil devront comp­
ter au moins trois ans d’exercice de 
la médecine et 35 ans d’âge, le pré­
sident six ans d’exercice médical 
et 40 ans d’âge,

" Le président et les membres du 
conseil sont élus pour trois ans, le 
conseil se,renouvelant par tiers 
chaque annee. Pour les deux premières 
années de l’institution de l’ordre, 
les séries des membres sortants se­
ront désignées prw le sort.



En même temps que les membres ti­
tulaires , seront élus des membres sup­
pléants. Le nombre des membres sup­
pléants sera de :

2 membres jusqu’au nombre de 30 
médecins inscrits J

3 membres si le nombre des ins­
crits est de 31 à 100;

5 membres s’il est supérieur à 
100 ;

6 pour l’ordre ayant son siège 
à Paris.

" Le président de l’ordre et les 
membres du conseil sont rééligibles. 
Les élections peuvent être déférées 
à la juridiction supérieure instituée; 
par l’art. 46 ci-après, par les mé­
decins ayant droit de vote et par le 
procureur général, dans le délai de 
quinze jours. Ce délai court du jour 
de l’élection pour les médecins et, 
pour le procureur général, de la date 
à laquelle le procès verbal de l’é­
lection lui a été notifié par le pré­
sident de l’ordre.



Art. 40. - Le conseil de l’ordre 
statue sur les demandes d’inscrip­
tion au tableau dans les deux mois à 
compter de la réception de la demande 
accompagnée du diplôme de docteur en 
médecine et de l’extrait du casier 
Judiciaire du requérant. Si celui-ci 
a précédemment appartenu à un autre 
ordre, le président de cet ordre sera 
tenu de fournir les renseignements 
sur les conditions dans lesquelles le 
candidat aura exercé sa profession. 
Le délai de deux mois pourra être 
prolongé quand il y aura lieu de 
demander des renseignements hors de 
la France continentale. L’intéressé 
en sera, en ce cas, avisé.

" Dans la semaine qui suivra le 
délai imparti ci-dessus, la décision 
du conseil sera notifiée par lettre 
recommandée à l’intéressé lequel j-. 
pourra, en cas de refus d’inscris 
interjeter appel devant la Juridic­
tion de droit commun, dans le délai de deux 

mois à dater de la notification.



” Art. 41. - Le conseil de l’or­
dre veille au maintien chez tous les 
membres de l’ordre des principes de 
probité et de dévouement ainsi qu’à 
l’observation des devoirs profession­
nels.

” Il s’occupe des questions in­
téressant l’exercice de la profes­
sion de médecin, notamment en ce 
qui concerne la défense de l’honneur, 
de l’indépendance et des prérogati­
ves de l’ordre.

" Il gère les biens de l’ordre et 
peut créer ou subventionner les oeu­
vres intéressant la profession médi­
cale, ainsi que des caisses de se­
cours pour ses membres.

" Il autorise le président de 
l’ordre à ester en justice, à ac­
cepter tous dons et legs faits à 
l’ordre, à transiger ou compromettre, 
à consentir toutes aliénations ou ' 
hypothèques et à contracter tous 
emprunts.

" Aucune personne en dehors de 
ses membres n’assiste aux délibéra­
tions du conseil. Ils pourront, tou­
tefois, se faire assister d’un con­
seil juridique.







MERCREDI 21 JUIN 1933 
à SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre.du Jour?

I - projet de loi, adopté par la Ohambre des Députés, portant 
modification des articles;18 de la loi du 17 mars 1905 rela­
tive à la surveillance etjau contrôle des sociétés d’assurances 
sur la vie et de la loi dû 19 décembre 1907 relative à la sur­
veillance et au contrôle des sociétés de capitalisation (n®347- 
1933).-Désignation d’un rapporteur. ~

II.- Projet de loi, adopté par la Ohambre des députés, proro­
geant le délai d’application du droit de préférence accordé 
par la loi du 30 janvier 1923 aux victimes de la guerre pour 
l’obtention des emplois réservés (n°352-1933).- Désignation 
d’un rapporteur.
III,— Proposition de loi de M.M» DARAIGNEZ, VICTOR LOURTIES et 
Eugène MiLLIES-LACROIX tendant à compléter la loi du 5 avril 
1928 sur les assurances sociales, modifiée par les lois du 5 
août 1929, du 30 août 1930 et du 28 juillet 1931.- (n°375-1933) 
Désignation d’un rapporteur.-

IV,- Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, 
ayant pour, but de modifier et de compléter la loi du 30 novem­
bre 1892 en ce qui concerne l’exercice de la médecine (Ordre 
des médecins)N°831-1932) - Mo GADAUD, Rapporteur.

V,— Proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés,ten_ 
cÈnt à déterminer les règles de l’exercice de la profession 
d’herboriste (n°558-1933) - Mo DAUTHY, Rapporteur.

VI,- Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant 
a-proroger le délai de mise en instance de pension (N°291-1933) 
M. THOUMYRE, Rapporteur.



à.

" Art, 42. - Le président repré- ’’ Art. 42. - 
sente l’ordre dans tous les actes
de la. vie civile. Il peut déléguer (sans shangement)
tout ou partie de ses attributions 
à un ou plusieurs membres dû conseil.

" Art. 43. -" Art. 43. - Le conseil de l’or­
dre, siégeant comme conseil de dis­
cipline, applique, s’il y a lieu, 
les peines disciplinaires qui sont :

"(L’avertissement ; la répri­
mande j l’interdiction temporaire 1° l’avertissement, 

2° la réprimande,

laquelle ne peut excéder une an- 
| née ü la radiation du tableau de 
l’ordre. L’avertissement, la ré­
primande et l’interdiction tem­
poraire peuvent) comporter,en ou- 
tre,^la privation, ordonnée par 

:1a même décision, du droit de faire 
partie du conseil pendant une du­
rée n’excédant pas dix ans.

" le médecin radié ne peut se 
faire inscrire au tableau d’un au- 

1tre ordre. La décision qui l’a 
frappé est portée à la connaissance 
des conseils des autres ordres.

3° l’interdiction temporaire ou 
permanente d’exercer toutes mis­
sions judiciaires, toutes fonctions 
médicales conférées par l’Etat, 
les départements, les communes, les 
établissements publics ou d’utilité 
publique, les sociétés de bienfai­
sance ou de secours mutuels, d’as­
surances, etc... Cette interdiction 
sera limitée à la région.

4° La suspension temporaire du 
droit d’exercer la médecine. Cette 
suspension ne peut excéder une année.

5° La radiation du tableau de 
1’ordre.

Les cinq premières de ces peines 
peuvent
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i Texte voté par la- Chambre des Députés
Texte proposé à la Commission 

de l’Hygiène du Sénat

" Art. 44. - Aucune peine dis­
ciplinaire ne peut être prononcée 
sans que le médecin inculpé ait 
été entendu ou appelé, avec un dé­
lai de quinzaine pour comparaître.

" Si le médecin est domicilié 
en dehors de la circonscription de 
l’ordre ou il exerce principalement 
sa profession, les délais de com­
parution et de notification prévus 
par le présent article et les ar­
ticles suivanté seront fixés confor­
mément aux art. 73 et 1033 du Code 
de procédure civile'modifié par la 
loi du 13 mars 1822.

" Le médTëcih^inculpé peut se 
faire assister d’un défenseur choi­
si parmi les médecins et parmi les 
avocats inscrits au barreau. Il 
peut exercej* devait le conseil de 
discipline de même que devant la 
juridiction d’appel, le droit dé 
récusation dans les conditions de 
l’art. 578 du Code de procédure 
civile.

” Les décisions des conseils de 
discipline doivent être motivées. 
Elles sont notifiées par le prési­
dent de l’ordre au médecin qui en 
a été l’objet dans les dix jours. 
Elles sont communiquées dans le 
même délai au procureur général, 
lorsque le conseil de discipline a 
été saisi par le Parquet. Dans les 
autres cas, sont seules transmise^ 
au Procureur général, après qu’elles 
sont devenues définitives, les dé­
cisions prononçant la peine de 
l’interdiction ou de la radiation. 
Le parquet en informe le préfet qui 
en fait la mention sur la liste dé­
posée dans ses bureaux.

" Art. 44. -

‘ ST’Ya decision
rendue sans que le médecin inculpé 
ait comparu ou se soit fait repré­
senter, l’intéressé peut former or>- 

le délai de cinq Jours 
a compter de la notification faite 
à sa personne, pai/lettre recomnan— 
xfz’ °U Si la notification n’a pas 
été faite à personne dans les trente 
Jours a partir de la notification à 
domicile et par ministère d’huissier. 
L opposition est reçue par simple 
déclaration au secrétariat du con­
seil qui en donne récépissé.

“s?r. 45. _

(sans changement)



" Art. 46, - Le médecin a tou­
jours le droit de former un appel 
dont l’effet est suspensif. Le même 
droit appartient au doyen de.^la ~ 
té de médecine du ressort de la 
d’Appel.

" Cet appel est porté devant 
conseil régional composé de ;
” 1° Deux conseillers à la Cour 
pel ayant voix délibérative désignés 
par le premier président, l’un d’eux 
faisant fonction de président ;

Art. 46

Facul- 
Cour

un

d’ap-

f (2°) Cinq membres médecins élus pour 
six ans au scrutin majoritaire pour 
tous les médecins électeurs du res-

Îsort de la Cour. Sont éligibles les 
médecins ayant fait partie d’un con- 
,seil départemental de l’ordre pen- 
(dant trois ans au moins.

2° Un membre professeur à la Fa­
culté de médecine du ressort élu 
pour six ans aivscrutin majoritai 
par ses collègues de la Faculté, |

" Les trois fonctions de conseil- 
iler régional sont incompatibles avec 
celles de conseiller départemental.

" L’appel est introduit par une 
déclaration au greffe de la Cour d’ap­
pel. Cette déclaration doit être

i faite parle (procureur général )dans 
les trente jours de la décision et 

ipar le médecin ou l’intéressé dans 
îles dix jours de la notification qui 
| lui a été donnée ou, en cas de dé­
cision par défaut, dans les dix jours 
qui suivent l’expiration du délai 
d’opposition.

” Les décisions rendues par 
d’appel ne 
cours que । 
tion dans 
commun.

Durant les trois premières années 
de l’application de la loi, seron 
éligibles les médecins ayant 5 an 
nées d’exercice et 40 ans d’âge, j

(doyen de la Faculté de médecine 
du ressort)

a Cour
: sont susceptibles de r.e- 
devant la Cour de cassa- 
les conditions de droit



Art. 47." Art. 47. - L’exercice de l’ac­
tion disciplinaire.susindiquée ne 
met pas obstacle aux poursuites que 
le ministère public ou les particu­
liers se croient fondés à intenter 
devant les tribunaux de répression 
dans les termes du droit commun, ni 
aux actions civiles en réparation 
d’un délit ou quasi-délit.

(sans changement)

" Art. 48. - Après qu’un inter­
valle de cinq ans au moins se sera 
écoulé depuis une condamnation dé­
finitive à la radiation du tableau, 
le médecin frappé de cette peine 
pourra être relevé de l’incapacité 
en résultant par une décision du 
conseil de discipline qui a pronon­
cé la condamnation. La demande sera 
formée par une requête adressée au 
président de l’ordre.

" Lorsque la demande aura été 
rejetée après examen au fond, elle 
ne pourra être représentée qu’après 
un nouveau délai de cinq années.

’’ Dans le cas où la radiation du 
tableau serait la conséquence d’une 
condamnation prononcée par une juri­
diction répressive en exécution de 
l’art. 25 de la présente loi, la de­
mande en relèvement ne sera receva­
ble qu’autant que la condamnation 
pénale aura été effacée par une loi 
d’amnistie, un arrêt de révision, 
ou en vertu de la loi du 28 mars 1891, 
aucune condition de délai ne sera, 
en ce cas, exigée pour l’introduc­
tion de la première demande en re­
lèvement. Mais, si cette demande 
est rejetée au fond, les recours 
subséquents seront subordonnés au 
délai dè cinq ans.

Art. 48.

(sans changement)



Art. 49.” Art. 49. - Un réglement d’admi­
nistration publique déterminera les 
conditions d’application du présent 
titre, notamment en ce qui concerne 
l’établissement du réglement intérieur 
qui devra être arrêté pour chaque or­
dre, la composition du bureau élec­
toral, les modalités du vote par cor­
respondance, le nombre de.membres 
que devra réunir le cons.eil pour 
prendre les décisions ou statuer dis­
ciplinairement , le remplacement du 
président et des membres en cas de 
décès ou de démission, ainsi que la 
création ou 1’emploi des,ressources 
des ordres des médecins »

(sans changement

" Art. 50. - La présente loi 
est applicable à l’Algérie. Elle 
pourra' être étendue par voie de 
réglement d’administration publi­
que, et sous réserve des modifica­
tions nécessaires, aux differentes 
colonies

Art. 50.

(sans changement)



MERCREDI 28 JUIN 1933 
à SEIZE HEURES TRENTE 

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour :

I -Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés/ proroge^nt 
le délai d’application;du droit de préférence accorde par la loi 
du 30 Janvier 1923 aux.victimes de la guerre pour l’obtention 
des emplois réservés (n°352-1933).- Désignation d’un rapporteur.

II - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, 
ayant pour but de modifier et de compléter la loi du 30 novem­
bre 1892 en ce qui concerne l’exercice de la médecine (Ordre 
des médecins )n°831-1932) - M. GADAUD, Rapporteur.

III- Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés/ tendant 
à proroger le-délai de mise en instance de pension (n°291-1933) 
M. THOUMYRE, Rapporteur.

IV - Proposition de loi adoptée par là Chambre des Députés, ten­
dant à déterminer les règles de l’exercice de la profession 
d’herboriste (n°558-1932)- M« DAUTÈY, Rapporteur. ~ h

V - Projet de loi ..adopté par la Chambre des Députés, modifiant 
la dénomination des bureaux de bienfaisance (n°148-1933)«- 
M. THERET, Rapporteur.



MARDI 4 JUILLET 1933

à ONZE HEURES DU MATIN

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour :

- Projet de loi. adopté par la Chambre des Députés, 
tendant a proroger le de J, ai de mise en instance 

-de. pension. ( n° 291-1933 T-m7 THOÛMŸRR. Rannnr



JEUDI 6 JUILLET 1935

à SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour :

I - Projet de loi,, ayant pour objet de modifier la loi du 
9 avril 1898 concernant les responsabilités des acci­
dents dont les ouvriers sont victimes dans leur tra­
vail (N°390-1933 ). - Désignation d’un rapporteur.

II-^Prb'jT&jt~de_JLQi^ adopté par la Ohambre des Députés, proro- 
geant le délai ^d^'appLi-cAtign .du—dr'Oî t” de préférence ac­
cordé par la loi. du 30 Janvier 1923. aux victimes de la 
guejzre—pour^T’Kbtention des emplois réservés- (n°352- 
"1533).- Désignation d’un rapporteur^ " ~~—

III - Proposition de loi, adoptée par la Ohambre des Députés, 
ayant pour but de modifier et de compléter la loi du 
30 novembre 1892 en ce qui concerne l’exerpice de la 
médecine (Ordre des médecins).(N°831-1932).- M. GADAUD, 
Rapporteur.

IV - Proposition de loi adoptée par la Ohambre des Députés, 
tendant à déterminer les règles de l’exercice de > pro-x. 
fession d’herboriste.(n° 558-1932).- M. DAUTHY,Rapporteur.’'•

V - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés, modifiant 
la dénomination des bureaux de bienfaisance (n°148-1933) 
M. THERET, Rapporteur.- ~~







C CA

ORDRE DU JOUR :

Désignation de Rapporteurs t
1°/ Projet de loi ayant pour objet de modifier la 

loi du 9 avril 1898 concernant les responsa­
bilités des accidents dont les ouvriers sont 
victimes dans leur travail (^*390 - 1983. ) H

2®/ Projet de loi tendant à la ratification du 
projet de convention concernant la réparation 
des accidents du travail, adopté par la Confé­
rence internationale du'travail, dans sa 7® 
session, tenue à Genève du 19 mai au 10 juin 
1925 (N® 416 - 1988).

3®/ Projet de loi adopté par la Ch. des Députés, 
modifiant la dénomination des commis d’inspec­
tion départementale de l’Assistance publique 
et classant cet emploi dans la 2® catégorie des 
emplois réservés (N® 503 - 1933).

4®/ Pour avis, proposition de loi adoptée par la Ch. 
des Députés, adoptée avec modifications par le 
Sénat, modifiée par la Ch. des Députés, tendant 
à la suppression de la peine de la fermeture du 
fonds .de commerce (K® 491 - 1933).

5°/ Projet de loi adopté par la Ch. des Députés, 
adopté avec modifications par le Sénat, modifié 
par la Ch. des Députés, prorogeant le délai 
d’application du droit de préférence accordé, 
par la loi du 30 janvier 1923 aux victimes de 
la guerre pour l’obtention des emplois réservés, 
(K® 540 - 1933). ------------------









MARDI'7 NOVEMBRE.1933

A QUATORZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR J --

Obsèques de Monsieur le Docteur ROUX



le MERCREDI 15 NOVEMBRE 1933 
à SEIZE HEURES TRENTE 

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR î

I - Communication de M. le Président.

II - Désignation de rapporteurs, en remplacement de M. LE GORGEU, 
nommé Sous-Secrétaire d’Etat :
a) Proposition de loi de M. PAUL STRAUSS, tendant à modifier 
T’art. 9 de la loi du 5 avril 1928, modifiée par les lois du 
5 août 1929 et du 30 avril 1930, sur les assurances sociales 
(n°7-1932;^;
b) Proposition de loi de M. Georges Faugère tendant à compléter 
Ta loi du 5 avril 1928 sur les Assurances sociales, modifiée par 
les lois du 5 août 1929 et du 30 avril 1930 (na180-1932);
_c) Proposition de résolution de M, ROGER GRAND, invitant le 
Gouvernement à déposer un projet de loi modifiant les lois du 
5 avril 1928 et du 30 avril 1930 sur les assurances sociales 
et en suspendant provisoirement l’effet obligatoire pour les’ 
assurés de l’agriculture (n°689-1932)j
d) Proposition de loi tendant à modifier la loi du 5 avril 1928 
sur les assurances sociales, modifiée pat les lois du 5 août 
1929, du3Ô avril 1930 et du 28 juillet 1931 (présentée par 
M. Georges Faugère) (n°875-19S2)j
_e) Proposition de loi tendant à modifier la loi du 5 avril 1928 
sur les assurances sociales, présentée par M. Jean VALADIER. 
(n°7 2- 193D1"
f) Proposition de loi de M. Faugère tendant à compléter la loi 
au 5 avril 1928 sur les assurances sociales, modifiée par les 
lois des 5 août 1929, 30 avril T93Ü et 25 juillet 1931 (n®222- 
1933)j
£) Proposition de résolution de M.M. CASSEZ, George ULMO et 
Raymond MARTIN, invitant le Gouvernement à codifier les textes 
administratifs qui règlent l’applicati on de la loi sur les 
assurances sociales (n°251-1933)•

III - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés, modifiant 
la dénomination des bureaux de bienfaisance (n°148-1933l _ 
M. THERET, Rapporteurs

T. 3. v. p.
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EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX de la COMMISSION

de 1'HYGIENE

Séance du 15 Novembre 1933

M* THERET donne lecture de son rapport sur le changement 
de nom des bureaux de bienfaisance»

M* LEREDU, membre du conseil supérieur de l’assistance pu_ 
blique et de la commission permanente» Il signale que la majorité 
de cette commission est hostile au projet, qui pourrait amener des 
réclamations de la part des donataires# II rappelle un précédents 
un projet de loi supprimant 1'Hospice des 15/20 fût repoussé pour 
des raisons de ce genre»

»
M» MOUNIE se montre également hostile au projet* '^addi­

tion des mots *et d’aide sociale* ne pourrait qu’encourager tous 
les quémandeurs sans droit»

M» LANCIER appuie les observations de ses collègues» Il 
signale que la ville d'Angoulême a regu un legs de plus de 100 
millions pour son bureau de bienfaisance» Si l’on change le titre 
de ce bureau, les héritiers ne manqueront pas d’attaquer la ville*

Il ne faudrait pas non plus que certaines municipalités 
se servissent du titre proposé pour pousser au pillage des fonde 
du bureau de bienfaisance,

M» LAVERGNE demande quels sont les motifs du projet de loi,

La lecture de l'exposé des motifs soulève les protesta­
tions d’un grand nombre de membres* M» Mounié expose que dans sa 
commun® les cantines scolaires ou les consultations de nourrissons 
sont indépendantes dès bureaux» M» Lancien ajoute que l’exposé 
des motifs est fantaisiste*

M» Leredu rappelle les conditions dans lesquelles le 
Conseil supérieur de 1*A,P» a donné son consentement, uniquement 
pour ne pas peiner le Ministre»

M» GADAUD signale que les villes peuvent choisir entre 
le fonctionnement du Bureau de Bienfaisance et l’application de 
la loi sur l’assistance»

M» THERET propose lui-même le renvoi»

M» P, STRAUSS appuie cette proposition $ rien ne pressé, 
les travaux préparatoires sont confus,

La Commission décide l’ajournement.



MERCREDI 22 -NOVEMBRE 1933 

à SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour :

- I - Audition de M. RIEMAIN, secrétaire général 
de la Ligue anti-alcoolique, sur la question de 
1a consommation du jus de raisin stabilisé,par 
lés Musulmans.

- II- Proposition de loi adoptée, par la Chambre des 
Députés, tendant à déterminer les règles de l’exer- 
oioe de la profession d'herboriste. ( n0 558 -193'2)7- 
M, DAUTHY, Rapporteur,

- III- Proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, ayant pour but de modifier et de complé- ” 
ter la loi du 30 Novembre 1892 en ce qui concerne 
l'exerpice de la médecine (Ordre des Médecins). 
(N°831-1932)O- M. GADAUD, Rapporteur*
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MERCREDI 29 NOVEMBRE 1935 
à SEIZE HEURES TRENTE 

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour :
ï - Pétition n°79 de 1933, relative à la Société 

"l’Epargne du FoyerDésignation d’un rapporteur.

2 r- Proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, tendant à déterminer les règles de l’exer- 
oice de la profession d’herboriste. (n®558-1932)- 
M. DAÜTHY, Rapporteur.

3 - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
adopté avec modificationspar le Sénat, modifié par 
la Chambre des Députés, prorogeant le délai d’appli 
cation du droit de préférence accordé par la loi du 
30 Janvier 1923 aux victimes de la guerre pour 
l’obtention des emplois réservés.- (n®540-1933) 
M. 'LÂNülElï," rapporteur.













MERCREDI 6 DECEMBRE 1933 
à SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR !

I - Désignation de rapporteurs :
a) Proposition de loi de M. GEORGES FAUGERE, 

tendant à modifier la loi du 1er avril 1898 
relative aux Sociétés de secours mutuels. 
(n°594-1933 ) ~-----------

b) Projet de loi, adopté par la Chambre des 
Députés, relatif à la concession de l’éta­
blissement thermal de Bourbon-1*Archambaûlt.
TnôèlÔ-193S), --------- ------------------------------

II Proposition de loi, adoptée par la Chambre 
des Députés, adoptée avec modifications par le 
Sénat, modifiée par la Chambre des Députés, 
tendant à la suppression de la peine de ferme- 
ture du fonds de commerce. (n°491-1933).-
- M. FERNAND MERLIN, Rapporteur pour avis.

/6 H
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MERCREDI 13 DECEMBRE 1933 

à SEIZE HEURES TRENTE 

SALLE LEON BOURGEOIS 

ORDRE DU JOUR i

I - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, modifiant 
la dénomination des bureaux de bienfaisance ( n0148 -1933 ) - Propo- 
sition de la question préalable,,- M. THERET, Rapporteur.

II - Proposition de ldi, adoptée par la Chambre des Députés,ayant 
pour objet d’interdire la vente des objets dits ^sucettes" (n°187 
1926).- Proposition de la question préalable- M.. <>............ Rapportr

III- a) Proposition de loi tendant à modifier l’article 20 de la 
loi du 1er avril 1898 sur les sociétés de secours mutuels (n°251- 
1930). --------

b) Proposition de loi, adoptée par la ChambreÛes Députés, 
tendant à la modification de l’article 20 de la loi du 1er avril 
1898, sur les sociétés de secours mutuels ( n° 177-1951 ) 9 - 
M. EVEN, Rapporteur.

IV - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, ten­
dant à modifier certains taux maxima des rentes allouées aux vic­
times d’accidents du travail (n°548-1931)- M. MAUBER, Rapporteur.

V - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, ten­
dant à compléter l’article 26 du titre V de la loi du 30 novembre 
1892, sur l’exercice de la médecine, (radiologie) n° 253-1929.- 
Désignation d’un rapporteur, en remplacement de M’. FERNAND MERLIN





MERCREDI 20 DECEMBRE 1933 
à SEIZE HEURES TRENTE..

EXCEPTIONNELLEMENT LOCAL DU 3ème BUREAU

Ordre du Jour : . ,
I- Projet dé "Toi, modifiant l’article 26 de la loi du

30 avril 1930 sur les Assurances sociales ^nomina­
tion des conseils dsadministration) -(n°581-1931)« - 
Désignation d’un rapporteur en remplacement de M. 
DHERBECOURTo z x ,

II - Projet de loi, adopté par la Chambre des DeputéSj 
modifiant la dénomination des bure aux de bienfaisan- 
ce (n°148-1933)» - Proposition de lâ”question préala- 
ble - Mc THERET, rapporteur»

III - Projets de loi tendant à la ratification du 
projet de'convention concernant la réparation des 
accidents du "Tr a v ai 1 adopte par la Conférence Inuer— 
nationale du travail dans sa septième session, 
Tenue’ à"'Genève du 19 mai au 10 juin 1925 (N° 416-193: 
Mo JUSTIN GODART, Rapporteur’

NoBo - Dans le cas où le Sénat tiendrait
séance Mercredi après-midi, la réunxuii de la 
Commission d’Hygiène n’aurait pas lieu.
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MERCREDI 17 JANVIER 1934 
à SEIZE HEURES TRENTE 

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR : * _ . _
i — Projet de Toi, modifient 1*article 26 de la 

loi du 30 avril 1930 sur les Assurances sociales? 
(noTninati rtn des conseils d’administration) - 
(n°581-1931).- Désignation d’un rapporteur en 
remplacement de M. DHERBECOURT,

II - Projet de loi tendant à la ratification du 
projet de convention concernant la réparation 
des accidents du travail t adopté par la Confé­

rence internationale du “travail dans sa septième 
session tenue à Genève du 19 mai àu 10 juin 1925 
(n°416 - 1933).- M. JUSTIN GODART, Rapporteur.
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Hygiène, Assistance, Assurance et Prévoyance sociales.
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MERCREDI 31 JANVIER 1934 
à SEIZE HEURES TRENTE 

- SALLE LEON BOURGEOIS

I Ordre du Jour :

I - Nomination de rapporteurs pour avis :
a) proposition de loi portant modification de 

l’art.74 I du chapitre V, titre III, livre 1er 
du code du travail (allocations familiales)- 

(n°676-1933)$
b) proposition de loi ayant pour objet de complé­

ter lsarticle unique de la loi du 14 novembre 
1921, modifiant Varticle 11 de la loi du 9 
novembre 1915 sur le rétablissement de certains 
débits de boissons dans les régions sinistrées 
(n°3-1934)e ' — ~~

II- Proposition de résolution de MU»0ASSEZ, George
ULMO et Raymond MARTIN, invitant le Gouvernement 
à codifier les textes administratifs qui règlent 
Inapplication de la loi sur les assurances socia­
les (n°251-1933)-(M.Raymond MARTIN,Rapporteur), 

III- Proposition de loi de Mo GEÔRGES FAUGERE,ten­
dant à modifier la loi du 1er avril 1898 relati­
ve aux Sociétés de secours mutuels,(n°594-1933);
- Mo TÜRBAT, Rapporteur*













MERCREDI 14 FEVRIER 1934 
à SEIZE HEURES TRENTE 

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour :

I - Désignation de rapporteurs ;
a) Proposition de loi adoptée par la Chambre des 

Députés, concernant l’introduction dans les dé­
partements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la 
Mosélle, de certaines dispositions concernant 
l^assistance médicale gratuite et notamment de 
cëTlés visant les tuberculeux.- ( N ° 671-1933 ) ;

b) projet de loi, adopté par la Chambre des Dépu­
tés, sur les sérums thérapeutiques et divers 
produits d’origine organique.

II - Proposition de loi adoptée par la Chambre des 
Députés, tendant à compléter l’article 26 du ti­
tre V de la loi du 3Ô novembre 1892. sur l’exer- 
Oice de la médecine*"(radiologie) n°253-1929. - 
- M. ARMBRUSTER, Rapporteur.
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JEUDI 22 FEVRIER 1934 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR t

1- Désignation de Rapporteurs :
a) Proposition de loi, adoptée par la Ohambre des 

Députés, tendant à modifier et compléter l’art. 
5S de la loi du 5 avril 1928, modifiée par 
celle du 30 avril 1930, sur les assurances 
sociales. (N° 44 - 1934)*

b) Proposition de loi, adoptée par la Ohambre 
des Députés tendant à compléter l’art* 64 de 
la loi du 5 avril 1928 sur les assurances so­
ciales, modifiée par la Ici du 30 avril 1930.

' (N° 45 - 1934).
11- Désignation d’un candidat à la Oommf jsion extra- 

parlementaire' de classement aux emplois réservés 
de médecins, pharmaciens, chirurgiens-dentistes- 
'ou vétérinaires pensionnés pour infirmités dë 
guerre* — " —————

111- Proposition de loi adoptée par la Ohambre des Dé­
putés, ayant pour but de modifier et de compléter 
la loi du 30 novembre 1892 en ce qui concerne 
l’exercice de la médecine (N° 831 - 1932).<O^gvv^<^0-^ <■<*<<>

“M. GADAUD, Rapporteur. - Examen des amendements.
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MERCREDI 14 MARS 1934
B —----- — à 16 HEURES 30

SALLE LEON BOURGEOIS

Ordre du Jour :.

I - Projet de loi, adopté par la Chambre des dé­
putés, tendant à l’achèvement du programme de 
constructionJd’habitâtions à bon marché et de 
logements a loyers moyens prévu par la loi du 
13 juillet 1928 (n°121-1934)-Désignation 
dyun rapporteur.

II - Audition de M, MARQUET, Ministre du Travail 
sur les projets de loi relatifs :

1° aux Accidents du travail;
2° aux Assurances sociales.’
















	Commission de l'hygiène, de l'assistance, de l'assurance et prévoyance sociales, séances : procès-verbaux.
	6 juillet 1932 : rapports de M. PFLEGER sur les PJL sur le codex français, la protection de la santé publique, les monts de piété, l'assurance des employés privés et le code des assurances sociales en Alsace-Lorraine ; audition de M. DALIMIER (ministre du travail) sur l'application de la loi sur les assurances sociales et sur la loi sur les accidents du travail ; nominations.
	9 novembre 1932 : nominations ; assurances sociales.
	16 novembre 1932 : mise en instance de pension ; rapport de M. ARMBRUSTER sur la PPL sur les caisses d'épargne.
	30 novembre 1932 : exposé de M. LEBERT (commission des finances) sur les placements des caisses d'épargne.
	7 décembre 1932 : PJL sur les accidents du travail ; PJL sur les aliénés ; rapport de M. GADAUD sur la PPL sur les sanatoriums ; PPL sur les caisses d'épargne.
	14 décembre 1932 : PPL sur les herboristes ; nomination ; PPL créant l'ordre des médecins ; PPL sur l'exemption de la patente pour les jeunes médecins ; salle de la commission ; examen de la PPL sur l'exercice de la médecine.
	21 décembre 1932 : auditions de MM. GUERIN (doyen de la faculté de pharmacie), RADET et PEYROT puis de M. LEMESLE (secrétaire général de la Fédération nationale des herboristes) sur la PPL sur les herboristes.
	23 décembre 1932 : examen de la PPL sur les sanatoriums.
	25 janvier 1933 : examen de la PPL sur l'exercice de la médecine ; PPL créant l'ordre des médecins.
	1er février 1933 : constitution du bureau ; PJL sur les accidents du travail ; nominations.
	8 février 1933 : communication de M. MERLIN (président) et discussion sur les accidents du travail et les assurances sociales ; PPL sur les allocations d'allaitement ; salle de la commission.
	15 février 1933 : PPL sur l'assurance grêle ; PJL sur les tuberculeux ; rapport de M. GADAUD sur la PPL créant l'ordre des médecins ; exposé de M. LANCIEN sur le PJL sur les accidents du travail ; exposé de M. LE GORGEU sur les assurances sociales.
	1er mars 1933 : audition de M. BERTHELEMY (doyen de la Faculté de droit de Paris) sur la PPL créant l'ordre des médecins ; communication sur la gestion des caisses d'assurances sociales ; nomination.
	8 mars 1933 : rapports de M. PFLEGER sur le PJL sur l'assurance accidents et sur le PJL sur les code des assurances en Alsace-Lorraine ; audition de M. ALBERT (ministre du travail) sur les assurances sociales et les accidents du travail ; rapport de M. CHAUVEAU sur le PJL sur les accidents du travail.
	15 mars 1933 : rapport de M. GODART sur la convention sur les stupéfiants ; exposé de M. STRAUSS sur les habitations à bon marché ; audition de MM. BOUDIN (Conseil supérieur de l'Assistance publique) et CIBRIE (secrétaire général de la Confédération des syndicats médicaux français) sur la PPL créant l'ordre des médecins.
	22 mars 1933 : nomination ; audition de MM. de MONZIE (ministre de l'éducation nationale) et DANIELOU (ministre de la santé publique) sur la PPL sur l'exercice de la médecine ; lèpre ; main d'oeuvre étrangère.
	29 mars 1933 : nomination ; audition de M. BALTHAZARD (doyen de la Faculté de médecine) sur la PPL créant l'ordre des médecins ; examen du PJL sur les accidents du travail.
	5 avril 1933 : nominations ; communication sur le PJL sur les accidents du travail ; rapport de M. THERET sur le PJL sur les bureaux de bienfaisance ; salle de la commission ; caisses d'épargne ; ordre des médecins.
	12 avril 1933 : nominations ; assurances sociales ; accidents du travail ; habitations à bon marché.
	10 mai 1933 : salle de la commission ; examen du budget du travail ; rapport de M. PFLEGER sur le PJL sur les assurances des employés en Alsace-Lorraine.
	24 mai 1933 : nominations ; communication d'une lettre de M. LEPINE (doyen de la Faculté de médecine de Lyon) sur le PJL sur l'ordre des médecins ; PJL sur les accidents du travail.
	14 juin 1933 : nominations ; communication d'une lettre de M. ALBERT sur le PJL sur les accidents du travail ; examen du PJL créant l'ordre des médecins.
	21 juin 1933 : nominations ; examen du PJL (suite) ; salle de la commission.
	4 juillet 1933 : rapport de M. THOUMYRE sur le PJL sur le délai de mise en instance de pension.
	6 juillet 1933 : convention d'assistance avec la Suisse ; PPL sur les fonds de commerce ; examen de la PPL créant l'ordre des médecins.
	25 octobre 1933 : nomination sur le PJL sur les accidents du travail ; PPL sur les fonds de commerce ; PPL sur les emplois réservés.
	7 novembre 1933 : obsèques du docteur ROUX.
	15 novembre 1933 : communications de M. MERLIN ; nominations ; rapport de M. THERET sur la PPL sur les bureaux de bienfaisance ; PPL sur les emplois réservés.
	22 novembre 1915 : audition de M. RIEMAIN (secrétaire général de la Ligue anti-alcoolique) sur la consommation du jus de raisin stabilisé par les musulmans ; examen du PJL créant l'ordre des médecins.
	29 novembre 1933 : nomination ; examen de la PPL sur les herboristes ; examen de la PPL sur les emplois réservés.
	6 décembre 1933 : nominations ; examen de la PPL sur les  fonds de commerce ; examen du PJL créant l'ordre des médecins.
	13 décembre 1933 : rapports sur les accidents du travail ; PPL sur les sucettes ; rapport de M. EVEN sur la PPL sur les sociétés de secours mutuels ; nomination.
	17 janvier 1934 : nomination ; assurances sociales ; rapport de M. GODART sur le PJL sur la convention de Genève sur les accidents du travail ; allocations familiales ; débits de boissons ; herboristes.
	26 janvier 1934 : constitution du bureau ; assurances sociales ; examen du PJL sur l'ordre des médecins.
	31 janvier 1934 : communication sur le PJL créant l'ordre des médecins ; nominations ; rapport de M. MARTIN sur la PPL sur les assurances sociales ; PJL sur les accidents du travail ; rapport de M. TURBAT sur la PPL sur les sociétés de secours mutuels.
	14 février 1934 : nominations ; rapport de M. ARMBRUSTER sur la PPL sur l'exercice de la médecine.
	22 février 1934 : accidents du travail ; nominations ; examen du PJL créant l'ordre des médecins.
	14 mars 1934 : nomination ; audition de M. MARQUET (ministre du travail) sur les PJL sur les accidents du travail et sur les assurances sociales ; rapport de M. THOUMYRE sur la PPL sur les habitations à bon marché.

